
HORAIRES DE LA MAIRIE ET DE L’AGENCE POSTALE 

Lundi : 9h30 - 12h15 / 14h15 - 18h45 • Mardi et Jeudi : 8h45 - 12h15  

Mercredi 8h45 - 12h15 / 14h15 - 16h45 • Vendredi : 8h45 - 12h15 / 13h45 - 16h15 

Tel : 05.56.25.35.08  Courriel : contact@noaillan.fr 

Numéro 17 – ÉTÉ 2024 

 VOUS VENEZ D’ARRIVER À NOAILLAN EN 2023 –2024 ? 

Nous envisageons de vous recevoir le 8 septembre au               

domaine DUBERNET pour une rencontre avec les élus,                      

associations et artisans de la commune. 

Pour la bonne organisation, merci de contacter : 

Jacques SANLIAS au 05 56 25 35 08 



Partant, à gauche de la place du général de 
Gaulle, à côté de l’ancienne mairie, un 
petit chemin communal dessert en zigza-
gant un groupe de maisons, en circuit qua-
si fermé, puisqu’il débouche presque à son 
point de départ. Dans les années 1900, les 
gens du village l’ont appelé « Lou Cugn », 
terme gascon qui signifie : « Le coin ». 
Cette ruelle a été inaugurée le 8 mai 2010. 

Dans ses grandes lignes, « Le Coin » à gar-
dé sa configuration première. Les bâti-
ments datant de cent ans au moins ont été 
rajeunis, rénovés, et quelquefois transfor-
més. 

La vie a changé dans « Le Coin ». Il y avait 
une population beaucoup plus dense et 
une vie intense. C’était en quelque sorte 
un village miniature, avec artisanat, com-
merces et même une ferme. 

C’est surtout au niveau de la belle maison 
avec des volets de couleur verte, côté Est 
et Nord, que le changement a été specta-
culaire, car c’était une petite ferme avec 
quelques vaches et un cheval de trait qui 

servait au laitier. 

Sur le terre-plein se trouvait le puits com-
mun à tout le quartier : une murette le 
séparait de la ferme. Il y a des années de 
cela, la margelle a été rasée, et une 
épaisse plaque de béton ferme son ouver-

ture, facilitant la circulation dans ce pas-
sage. Le puits n’a jamais été comblé, il 
avait une dizaine de mètres de profon-
deur. 

On puisait l’eau à la force des poignets. Ce 
puits commun tenait une grande place 
dans la vie du quartier, permettant aux 

voisins de se retrouver et d’échanger 
quelques nouvelles du village. 

En face du puits commun, sous un abri, 
était édifié le four commun, utilisé par tout 
le quartier, principalement au moment de 
la cuisine du cochon, on y cuisait, rôtis, 
pâtés et pâtisseries. 

L’artisanat faisait partie de la petite com-
munauté : charpentier, couturière, plom-
bier, sabotier, chaisier et épicerie-
mercerie, marchand de journaux et pois-
sonnier. 

Les prénoms de certains habitants étaient 
souvent insolites, parfois le numéro 
d’ordre de naissance. Troisième, qua-
trième, le quatre, cadet pour les garçons, 
seconde, secondille pour les filles. Parfois 
ils dérivaient du nom ou du surnom du 
père ou du mari (Lucberdille de la famille 
Lucbert), Sarautille de la famille Sarraute). 

« Lou Cugn » vivait dans une ambiance 
chaleureuse et accueillante, et souvent la 
langue parlée était le gascon. 

2 L’ÉDITO DU MAIRE 
Suivez l’actualité de votre commune sur les réseaux  

Noaillannaises, Noailllannais, 
 
C’est dans un contexte très particulier d’intense                
période électorale que je m’adresse à vous. Avec l’aide 
de toute mon équipe, nous avons dû modifier les             
réservations et locations  de vacances saisonnières de 
chacun. Ceci afin de pouvoir satisfaire aux obligations 
communales et organiser les élections législatives se 
tenant le 30 juin et le 7 juillet suite à la dissolution de 
l’Assemblée Nationale par le Président de la Répu-
blique, conséquence du résultat des élections euro-
péennes. 
 

Je tenais ici à vous remercier tant pour la tenue de cette élection en mairie 
qui s’est déroulée sans encombre, que pour votre conscience citoyenne qui 
vous a amenés à venir voter pour choisir vos représentants au sein de                  
l’Europe. Comme dit précédemment, nous seront rapidement consultés à 
nouveau afin de choisir nos représentants nationaux cette fois, nous                 
comptons sur votre participation et espérons vous compter nombreux dans 
le bureau de vote. 
 
Ne nous laissons pas tenter par le climat délétère qui prend place au sein de 
notre pays à cause des actualités médiatiques et de la météo qui ne nous 
gâte pas depuis quelques mois...Nous devons chercher des motifs de satisfac-
tion au sein de notre commune, et il y en a ! 
 
Nous pouvons citer par exemple le projet de l’Habitat des Possibles qui, après 
négociations avec l’architecte des bâtiments de France, a repris des couleurs 
et laisse à penser que notre maison de retraite pourra voir le jour courant 
2026. De plus, juin marque le début de l’été qui, traditionnellement, ouvre 
une grande période de fêtes locales dans notre Sud-Ouest. A l’échelle de 
Noaillan, il s’agit de jalonner l’été de ces temps de partage et de convivialité 
qui permettent de se retrouver pour passer un moment divertissant. C’est 
notre équipe d’élus ainsi que les différentes associations qui auront la                
responsabilité d’apporter de la joie et de la bonne humeur dans vos foyers en 
organisant les festivités qui se tiendront dans la commune tout au long d’un 
été qui, je l’espère, sera chaud et ensoleillé. 
 
Je vous souhaite à toutes et tous de profiter un maximum de ce qu’offre 
notre belle région en cette période estivale et de garder avec vous la joie de 
vivre qui vous caractérise. En espérant vous revoir rapidement. 

 
 
 

Votre Maire, 

Bernadette SORE-NOËL 
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CONNAISSEZ-VOUS LA RUELLE DE LA MADELEINE ? 



3 LA VIE ASSOCIATIVE 

NOAILLAN ET LES ASSOCIATIONS, C’EST UNE HISTOIRE HUMAINE AVANT TOUT... 

Tout d’abord, qu’est-ce qu’une association ? C’est un organisme à but non lucratif. Elle regroupe des personnes volon-
taires qui partagent les mêmes centres d’intérêt, autour d’un projet commun. Ce n’est pas obligatoirement un organisme 
relevant de l’intérêt général, mais elle ne cherche jamais à réaliser des bénéfices. 

Associations sur NOAILLAN : 13 associations sont actives sur Noaillan et 3 avec lesquelles nous sommes partenaires de             
Villandraut. En voici la liste : 

Pour plus de renseignements sur les Associations, veuillez contacter M. SANLIAS à la Mairie au 05.56.25.35.08 

À TOUTES CES ASSOCIATIONS, UN GRAND MERCI… 

Les Associations rythment la vie de notre commune tout au long de l’année ; quelle que soit l’activité qu’elles exercent, 
vous y retrouverez ce côté entraide et générosité que l’on appelle « l’humanité ». 
Elles nous font vivre, également, des moments de partage avec toutes générations confondues et nous ne pourrons jamais 
assez remercier tous les bénévoles qui travaillent sans relâche et qui donnent le meilleur d’eux-même, encore et encore, 
pour le plus grand plaisir des Noaillannais. 

LE FOYER RURAL DE NOAILLAN  : Dans le Top 5, des 1ères Associations créées sur Noaillan  

Cette Association créée en Avril 1985, avec une section très vivante, « LES ARCHERS DU DOMAINE – 
FOYER RURAL de NOAILLAN », compte 24 adhérents dont 10 jeunes de moins de 18 ans. 

La nouvelle équipe en place depuis 2015, a comme présidente Mme Isabelle Mercadieu, entourée par 
des membres dynamiques, M André Hamonet secrétaire, Mme Jacqueline Alpha trésorière et un             
bureau composé de M Sven Patachon, M Dominique Brisset et Mme Valérie Gouriou. 

C’est quoi un Foyer Rural ? Avant tout c’est une association à but non lucratif où tous les membres 
sont bénévoles. Son but est de créer des animations de loisirs variés et donner une dynamique sur le 

village. L'association de Noaillan propose la pratique du Tir à l’Arc ainsi que sa foire annuelle sur le site d'Antonion accom-
pagnée d’un vide-greniers. 

Cette section va de 10 à 70 ans et son A.D.N, (lisez "les Archers du Domaine à Noaillan"), se trouve dans un esprit transgé-
nérationnel et familial, où chacun propose une idée, avec la joie de vivre comme moteur et le respect de chacun. 

Dès 10 ans vous pouvez venir vous initier et progresser au Tir à l’Arc. La cotisation annuelle, assurance incluse, est de 20 € 
pour les jeunes de moins de 15 ans et de 50 € pour les adultes, et tous les matériels et équipements sont à disposition de 
l'archer. 

Cette association communique régulièrement via les réseaux sociaux et nous vous invitons à visiter le site ;                    
www.foyer-rural-noaillan.org. Vous découvrirez avec plaisir la vie de cette association. 

Du 1er Septembre au 31 juillet, tous les samedis de 15h à 16h30 sur le site de Dubernet, 35 route de 
Peyrebernède vous pourrez voir ces sportifs en action, mais surtout merci de respecter les panneaux 
que l’association installe pour la sécurité de tous. Vous les verrez tirer sur des cibles ludiques très sym-
pathiques. À savoir, le prix d’un arc équipé varie de 100 à 600 € avec un jeu de 6 
flèches de 6 à 15 € l’unité. 
Beaucoup de projets de manifestations sont prévus en 2024. 

 

Merci au Foyer Rural et à la section des Archers du Domaine de faire vivre le Tir 
à l’Arc sur Noaillan, car il n’existe que 1 600 associations de ce type en France, 
et nous vous souhaitons une réussite totale dans vos projets. 

SOCIALES ET EDUCATIVES CULTURELLES LOISIRS ET SPORTS 

- Amitié Noaillannaise - Adryades - ACCA - Evolution Sportive Noaillannaise 
- Drôles d’asso - Ami-Mot  - ASVP et UCEF à Villandraut  - Foyer Rural «les Archers Du Domaine» 
- Les Maillons du cœur - La bande sons - Comité des fêtes - Loisirs Créatifs Noaillannais 
- Secours Catholique - Architexture - Ecole de Judo à Villandraut - Loisir Pes Tancats Noaillannaise 

http://www.foyer-rural-noaillan.org


 

4 ENVIRONNEMENT 

UN POINT SUR L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

POURQUOI NE PEUT ON PAS TOUT JETER DANS LES TUYAUX D’ÉCACUATION DES EAUX USÉES 

Quotidiennement, nous utilisons de l’eau pour nous doucher, tirer la chasse d’eau ou faire la vaisselle. 
Ces eaux salies deviennent des eaux usées qui s’évacuent dans les canalisations par gravité mais il est souvent nécessaire 
de les pomper pour les acheminer jusqu’à la station de traitement. 
Elles sont ensuite épurées par traitement environnementalement maitrisé puis rejetées dans le Ciron. 
 
En jetant des déchets solides ou polluants dans votre évier ou vos toilettes, vous risquez de gêner le bon fonctionnement 
de cette chaine (canalisations bouchées chez vous, à l’entrée de la station d’épuration, perturbation du fonctionnement des 
équipements d’épuration) 
Les conséquences sont importantes pour l’assainissement collectif et elles coutent cher aux abonnés et à la collectivité 
(temps passé par les agents à nettoyer les grilles, les postes de pompage de relevage, le remplacement de pièces abimées, 
risques pour le milieu naturel… ) 

Il est donc rappelé qu’il est formellement interdit de rejeter toute matière solide, liquide ou 
gazeuse susceptible d’être la cause soit d’un danger pour le personnel d’exploitation ou pour 
les habitants raccordés au système de collecte, soit d’une dégradation des ouvrages d’assai-
nissement ou de traitement, soit d’une atteinte à la qualité des boues d’épuration. 

LES INTERDITS 
Ordures ménagères, tous les déchets solides 

(lingettes, serviettes hygiéniques, couches, embal-
lages divers….) 

Huiles de friture ou de vidange, graisses, produits 
chimiques, toxiques, peintures, solvants…. 

Sang, médicaments, déchets hospitaliers… 

Nous comptons donc sur votre diligence et votre civisme  

pour une bonne application de ces règles de base 



5 INFORMATIONS UTILES 

INFORMATION : CHATS ERRANTS À NOAILLAN 

Vous êtes nombreux à nous appeler concernant des chats errants, qui se multiplient à 
grande vitesse  dans divers quartiers de notre commune, provoquant des dégâts au sein des 
habitations (poubelles éventrées, excréments dans les jardins, pénétration dans les                   
maisons…). 
Ce problème étant récurent, nous souhaitions, en partie, y faire face et vous en informer. 
Voilà 2 ans que nous sommes en collaboration avec l’Association Brigitte Bardot ainsi qu’un 
vétérinaire du secteur, afin de pouvoir capturer, opérer et relâcher à l’endroit trouvé, ces 
chats errants, nés dans de mauvaises conditions. 
Malheureusement, le nombre de prises en charge reste très limité et le quota pour cette année 2024 est déjà atteint. 
Toutefois, en cas de problème, nous restons à votre disposition pour trouver ensemble, une solution. 

DESTINATION MULTIMEDIA  
REPRISE EN SEPTEMBRE :  

et une année de plus… 
 

Au vu du grand succès des ateliers informa-
tiques , nous sommes ravis de prolonger ces 

cours d’une année supplémentaire.  

Alors, pour ceux qui le souhaitent, n’hésitez pas à rejoindre 
ces équipes dynamiques avec qui, vous partagerez, autour 
de rires et de sérieux, diverses connaissances en informa-
tique sur des ateliers à 2 niveaux (Débutants et confirmés) . 

Mais pour l’heure, il est temps de raccrocher les souris, de 
prendre un repos bien mérité et de revenir en Septembre, 
au Local Jeunes, avec la même gaieté qui nous a suivis tout 
au long de cette année écoulée.  

 

PENSEZ A VOUS INSCRIRE :  

A LA MAIRIE AU 05.56.25.35.08  
PAR MAIL : 

e.berges@noaillan.fr 

ÉTÉ 2024 :  

  « PETITE PIQÛRE DE RAPPEL » 

L’été arrive timidement mais surement car, tempéra-
tures élevées et journées orageuses sont prévues tout 
au long de cet été 2024. 

Bien évidemment, le CCAS reste disponible pour vous 
accompagner en cette période de chaleur et, à votre 
écoute au 05.56.25.35.08 pour toutes demandes. 

Les bons gestes à avoir…nous savons que vous les prati-
quez systématiquement mais, une petite piqure de rap-
pel ne fait de mal à personne : 

JE RESTE AU FRAIS 

JE MOUILLE MON CORPS 

JE BOIS DE L’EAU ET J’ ÉVITE DE BOIRE DE L’ALCOOL 

JE MANGE EN QUANTITÉ SUFFISANTE 

JE FAIS DES ACTIVITÉS SANS EFFORT 

JE FERME LES VOLETS ET FENÊTRES LE JOUR ET 

J’AÈRE LA NUIT 

JE PROTÈGE MA TÊTE ET MA PEAU SI JE DOIS SORTIR 

JE DONNE ET JE PRENDS DES NOUVELLES DE MES 
PROCHES 

Toutefois, si vous ressentez un sentiment de  

Mal-être ( Déshydration, Malaise…)  

contactez le 15 

RENCONTRE AVEC LES AIDANTS NON PROFESSIONNELS 

L’AADP, AIDE@AVENIR et la SUDGIMAD ont organisé en 2023 une rencontre avec les aidants non 
professionnels qui soutiennent un proche. Ils pensent renouveler cet événement début octobre. 
 

Si vous êtes intéressés, nous tenons à votre disposition une enquête disponible en mairie et pour plus d’information, 
veuillez contacter : 

Mme Edith Berges à la Mairie au 05.56.25.35.08 

Définition Aidant // Aidante : Personne qui vient en aide, de manière régulière et fréquente, à titre non professionnel, pour 
accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne d’une personne en perte d’autonomie, du fait de 
l’âge, de la maladie ou d’un handicap. 

Bonnes vacances… 

mailto:e.berges@noaillan.fr


Nous vous laissons imaginer la réaction des enfants en découvrant le festin qu’ils allaient préparer ;  

"Des orties, on va se piquer la bouche ! " ou " Moi, le fromage...je n'aime pas ça ". 

6 ÉCOLE 

CUISINE INTERGÉNÉRATIONNELLE :  

Un moment unique aimé de tous 

Trois "séniors" arrivent devant l'école. Les élèves de la classe de CE1-CE2 les attendent avec joie et impatience ainsi que les 
animatrices de l'"Auringleta" accompagnées de la "glaneuse", véhicule contenant tout le nécessaire pour faire la cuisine.  

Le thème de la matinée est « la cuisine sauvage » et nous allons mettre au menu : 

des blinis aux orties et herbes 
du pesto d'orties 

Mais chacun se met à la tâche… les uns préparent les herbes et la pâte à blinis, les autres le pesto.  

Sans surprise, ce moment a été une réussite et s’est terminé par une dégustation appréciée par tous, sans se piquer la 
langue… la preuve en images 

ET AU MILIEU DES DÉPARTS, COULE L’ÉMOTION 
Nous arrivons à quelques jours de la fin de l’année scolaire et déjà, 
des émotions de toutes sortes se font ressentir dans notre école   
Simone Veil. 
 
Il y a ceux : 
 Qui sont excités et pressés d’être en grandes vacances pour 

pouvoir laisser le cartable et profiter du soleil. 
 Qui sont studieux et qui ont déjà le cahier de vacances posé 

sur le bureau pour réviser un peu, tous les jours. 
 Qui sont tristes de passer un été sans revoir les copains et qui sont, donc, impatients de reprendre le chemin de 

l’école. 
 Qui sont nostalgiques, comme certains de nos futurs collégiens, et qui profitent de ces derniers instants car, ils            

réalisent, avec le cœur lourd et la larme à l’œil, qu’ils devront laisser leur petite école primaire derrière eux. 
 
Mais cette période scolaire reste unique pour une personne et si cet été, vous ouvrez bien les yeux et tendez bien vos 

oreilles, vous risquez peut-être la voir chantonner « Mais oui, mais oui, l’école est finie… » car, 
comme ses élèves de CM2, elle laissera derrière elle, cet établissement aux milles souvenirs. 
 
En effet, après 7 ans en tant que Directrice de notre école, Mme Isabelle GENET raccroche son 
tablier (comme on dit) et passe le relais à la rentrée prochaine, afin de profiter pleinement, 
d’une retraite bien méritée. 
 
Nous tenions à la remercier grandement pour toutes ces années passées aux côtés de nos 
p’tits Noaillannaises et Noaillannais, et nous lui souhaitons une bonne continuation.  



7 JEUX 

L’ACTU MUNICIPALE 

VUE PAR LES ÉLUS DE 

Avis d’enquête publique 

L’enquête publique environnementale sur les aména-

gements ferroviaires au Sud de Bordeaux dans le 

cadre de la LGV Bordeaux-Toulouse (GPSO) aura lieu 

du 24 juin au 23 juillet 2024. Le dossier d’enquête 

est consultable dans les mairies de Bègles, Cadaujac, 

St Médard d’Eyrans et Villenave d’Ornon, il est égale-

ment consultable en ligne https://www.registre-

numerique.fr/enquête-publique-afsb 

Des registres seront disponibles sur chacun des lieux 

ainsi qu’en ligne afin de recueillir vos remarques et 

observations sur le projet.  

Nous vous invitons à prendre connaissance de ce pro-

jet qui détruira de nombreuses forêts sur notre terri-

toire et à y consigner un maximum de remarques afin 

d’arrêter ce projet aux coûts pharaonique. 

https://Noaillanavecvous.fr             

contact@noaillanavecvous.fr Noaillanavecvous 

Noaillanavecvous 

https://www.facebook.com/Noaillanavecvous/


8 COIN DÉTENTE 

 12 JUILLET 2024 : MARCHÉ GOURMAND ET 
FESTIF avec Kévin MONIER organisé par la 
Mairie (sur la place du village) 

03 AOÛT 2024 : SOIRÉE GUINGUETTE orga-
nisée par Loisir Pes Tancats Noaillannaise 
(au Domaine Dubernet) 

09 AOÛT 2024 : MARCHÉ GOURMAND ET 
FESTIF avec le Groupe Burnin Chords organi-
sé par la Mairie (sur la place du village) 

28 AOÛT 2024 : JEUX GRANDEUR NATURE 
organisés par Ludothèque Ephémère 
(Autour de la salle des fêtes)  

DU 29 AOÛT AU 01 SEPTEMBRE 2024: FÊTE 
DE LA SAINT VINCENT organisée par le Comi-
té des Fêtes (autour de la salle des fêtes) 

08 SEPTEMBRE 2024 : Découverte du 
monde Associatif et Artisanal + pot    d’ac-
cueil pour les nouveaux habitants, organisé 
par la Mairie (sur le domaine Dubernet) 

13 SEPTEMBRE 2024 : MARCHÉ               
GOURMAND ET FESTIF avec Kévin                
MONIER organisé par la Mairie (sur la place 
du village) 

28 SEPTEMBRE 2024 : NETTOYONS LA 
NATURE organisé par la Mairie 

05 OCTOBRE 2024 : MARCHE OCTOBRE 
ROSE organisée par la Mairie 

27 NOVEMBRE 2024 : JEUX GRANDEUR 
NATURE organisés par Ludothèque 
Ephémère (Autour de la salle des fêtes) 

07 DÉCEMBRE 2024 : MARCHÉ DE NOËL 
organisé par les associations (sur la 
place du village) 

15 DÉCEMBRE 2024 : REPAS DES                  
SENIORS (salle des fêtes) 

ÉTAT CIVIL ILS NOUS ONT REJOINTS 

Au cours des derniers mois, 6 Noaillannais ont vu le jour. Nous souhaitons la bienvenue à Samuel GABARROT (17/03/2024) ; 

Oscar LACROIX NIETO GARCIA (18/03/2024) ; Aubin FAUQUE (29/03/2024) ; Mira MIGNARD (05/04/2024) et Alice BOYER 

(23/05/2024). 

ILS SE SONT UNIS 

Nous avons eu le plaisir de célébrer 

l’union de : M. Jérôme LEMOINE et              

Madame Caroline GIRAUD (01/06/2024).  

Un cadeau pour les nouveaux nés… 

Depuis 2023 les bébés de la commune se voient offrir un             
cadeau original. 

En mai 2020, la municipalité décide d’offrir un arbre à chaque          
bébé pour marquer sa naissance. Voilà pourquoi, année après       
année, les jardins ont été peuplés de tilleuls, érables ou 
chênes. Mais, certains parents n’avaient pas de jardin……. 

C’est ainsi que naît l’idée d’offrir un « Body » à la nouvelle star du village. 

ILS NOUS ONT QUITTÉS 

Nous renouvelons nos condoléances aux 

familles des défunts : Mme DERAIX ép. 

HUET Madeleine (31/05/2024) ; M.             

BECHEMIN Jean-Philippe (25/05/2024).  

RECETTE : ŒUF COCOTTE EN TOMATE 

* SOUS RÉSERVE DE MODIFICATIONS 


